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L'ÉDITO

Par Mme Assetou SAKO
Directrice des études de l’Institut de Formation Professionnelle Esther (IFOPE)

Impact éducatif

Le numérique a profondément modifié les habitudes  
sociales et les pratiques éducatives. Les réseaux       
sociaux, omniprésents dans le quotidien des 

enfants et des jeunes, influencent désormais la manière 
d’apprendre, de communiquer et de se projeter dans 
l’avenir. Cette réalité impose une réflexion sérieuse dans  le 
système éducatif.
Dans les espaces d’apprentissage, l’usage incontrôlé du   
téléphone portable pose de réelles difficultés. Malgré des 
règles souvent établies, certains apprenants privilégient 
la captation d’images et la publication de contenus à la 
concentration et à l’acquisition des 
compétences. La recherche de visibilité 
sur les plateformes numériques tend 
alors à prendre le pas sur l’essentiel: 
apprendre un métier, maîtriser des 
savoirs et développer un savoir-faire.
Les conséquences sont visibles: Manque 
d’attention, difficultés à travailler sans 
écran, faiblesse dans l’application 
des techniques apprises. Autant de 
constats régulièrement relevés lors des 
évaluations ou des périodes de stage. 
Dans  certains cas, cette dépendance 
au téléphone a même compromis 
des opportunités d’insertion professionnelle, révélant 
l’ampleur du phénomène.
Cependant, les réseaux sociaux ne devraient pas être 
perçus uniquement comme une menace. Utilisés de 
manière encadrée et réfléchie, ils offrent de réelles 
opportunités éducatives. Tutoriels, contenus pédagogiques, 
démonstrations  professionnelles, échanges entre pairs ou 

À L’HEURE OÙ LES RÉSEAUX 

SOCIAUX S’IMPOSENT 

COMME DES OUTILS 

INCONTOURNABLES, LEUR 

IMPACT SUR L’ÉDUCATION 

DÉPEND AVANT TOUT DE 

L’USAGE QUI EN EST FAIT.

RÉSEAUX SOCIAUX ET ÉDUCATION / 
L’ÉQUILIBRE À CONSTRUIRE

découverte de parcours inspirants constituent autant de ressources 
accessibles grâce au numérique. Ces outils peuvent stimuler la 
curiosité,  renforcer l’apprentissage autonome et ouvrir les jeunes à de 
nouvelles perspectives.
Chez les enfants et les jeunes, les réseaux sociaux contribuent 
également au développement de compétences essentielles telles que 
la créativité, l’expression, la communication et la culture numérique. 
Dans un monde de plus en plus connecté, ces aptitudes représentent 
des atouts majeurs pour l’avenir scolaire et professionnel. Face à ces 
enjeux, la sensibilisation à un usage responsable du numérique apparaît 
indispensable. Apprendre à distinguer le temps d’apprentissage du 
temps de divertissement. Orienter les jeunes vers des contenus utiles, 

valoriser les usages pédagogiques 
des réseaux sociaux sont des leviers 
essentiels pour rétablir l’équilibre. 
Il faut rappeler que, l’éducation 
au numérique ne peut reposer          
essentiellement sur l’école. Le rôle 
des familles demeure fondamental. 
L’encadrement du temps d’écran, le 
contrôle des contenus consultés et 
la promotion d’activités alternatives 
participent à la construction d’une 
relation saine au digital. La cohérence 
entre les différents acteurs éducatifs 
est un facteur clé de réussite. 

À l’heure où les réseaux sociaux s’imposent comme des outils 
incontournables, l’enjeu n’est donc pas de les interdire, mais de les 
intégrer intelligemment dans le parcours éducatif. Leur impact 
dépend avant tout de l’usage qui en est fait.
Former des citoyens responsables et des professionnels compétents 
passe par une éducation numérique équilibrée, capable de transformer 
les réseaux sociaux en leviers d’apprentissage, plutôt qu’en obstacles à 
la réussite.
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Le roman ‘‘LE PAYSAN QUI A TRAHI LA TERRE’’
FERDINAND KADJANÉ

QU’EST-CE QUI VOUS A MOTIVÉ À ÉCRIRE 
CETTE ŒUVRE ?

CE ROMAN EST-IL INSPIRÉ D’UNE 
HISTOIRE VRAIE ?

POURQUOI AVEZ-VOUS DONNÉ CES 
NOMS AUX PERSONNAGES ?

POURQUOI AVEZ-VOUS CHOISI L’EXODE 
COMME PREMIER CHAPITRE DU ROMAN ?

LE VILLAGE D’ANIAMANSOU OCCUPE UNE 
PLACE CENTRALE. QUE SYMBOLISE-T-IL ?

Fils de paysans, Ferdinand KADJANÉ puise dans son              
histoire personnelle et dans les réalités du monde rural 
africain pour signer  "Le paysan qui a trahi la terre", un 

roman paru aux éditions JD Éditions. À travers une fresque                          
villageoise marquée par l’exode, la fraternité, la trahison et les 
conflits fonciers, l’auteur interroge le vivre-ensemble, le rapport 
à la terre et la responsabilité humaine.

Je suis fils de paysans. À Bouaké, mon père et ma mère ont 
mené toute leur vie au rythme des champs, vivant du travail 
de la terre à travers nos plantations. Grandir comme enfant de 
cultivateurs m'a très tôt appris la valeur de l'effort et le sens de 
la création. Cet univers rural a façonné mon regard et éveillé en 
moi le désir d'écrire, pour raconter l'histoire de ces hommes et 
de ces femmes qui travaillent la terre dans l'ombre, nourrissent 
les autres, mais dont la voix reste trop souvent ignorée. 
Ce  roman est né de cette volonté de reconnaissance et de devoir 
de mémoire.

Effectivement  il est basé sur un fait réel. C'est l'histoire de 
quelqu’un qui trahit son ami paysan. En remontant le fil de cette 
histoire, je me suis dit qu’il était important d'en parler pour que 
chacun puisse  tirer  une leçon.

Chaque nom est choisi en fonction du caractère du personnage. 
Les identités sont  fictives, les comportements, eux, sont bien 
réels.

L’exode symbolise le déplacement, la migration, la quête d’un 
mieux-être. Mais, partir implique toujours des difficultés. 
Lorsqu’on arrive dans un nouveau lieu, il faut composer avec 
les traditions, les coutumes et les populations locales. L’exode 
pose donc immédiatement la question du respect, du dialogue 
et du vivre-ensemble.

Aniamansou signifie « village de la fraternité ». Ce nom est 
prémonitoire. Il rappelle que le développement et la paix 
passent par la cohésion sociale. Mais cette fraternité n’est       
jamais acquise : elle se construit et se protège.

"L’exode symbolise le 
déplacement, la migration,la 

quête d’un mieux-être(...). 
Mais partir implique 

toujours des difficultés."
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LE TITRE ÉVOQUE UNE TRAHISON. 
COMMENT FAUT-IL LA COMPRENDRE ?

TAPSOBA EST UN PERSONNAGE 
MARQUANT. QUE REPRÉSENTE-T-IL ?

VOTRE MOT DE FIN...

APRÈS LECTURE NOUS CONSTATONS QUE 
OKA, REPRÉSENTE L'UN DES PERSONNAGES 
CLÉ DANS CET OUVRAGE. POURQUOI CE 
CHOIX?

VOTRE ROMAN ABORDE LES NOTIONS 
D’AUTOCHTONES, D’ALLOGÈNES ET 
D’ALLOCHTONES. QUEL MESSAGE 
VOULEZ-VOUS VÉHICULER ?

QUELS SONT, SELON VOUS, LES 
THÈMES MAJEURS DE L’ŒUVRE ?

La trahison ne concerne pas seulement un homme envers un 
autre. C’est une trahison de la terre elle-même. Trahir la terre, 
c’est trahir la vie, la communauté, le futur. Quand un paysan 
détruit la plantation de son frère, il se trahit aussi lui-même.

Tapsoba incarne la résilience, le courage et la dignité. Maltraité 
dans son enfance, il se construit par le travail, le respect et 
l’amitié. Son lien avec Yami le fils de Boukary symbolise 
une fraternité pure, prête au sacrifice. Pour moi, sans amitié        
sincère, la vie perd son sens.

J'ai choisi OKA parce qu’il incarne le mauvais conseiller 
auprès de N'fesso, chef du village d'Aniamansou, mettant en 
exergue la mauvaise foi de la personne qui attise les tensions 
au lieu de protéger les siens. 

Au fond, nous sommes tous semblables. Ces distinctions 
existent, mais elles ne doivent pas devenir des barrières. Le 
véritable enjeu est le respect mutuel et la reconnaissance de la 
place de chacun, sans domination ni violence.

Le paysan qui a trahi sa terre est avant tout un appel au respect : 
respect de l’autre, de la parole donnée, de la tradition et surtout 
de la terre, qui est vivante. Elle a une âme, une mémoire. Quand 
on la trahit, elle finit toujours par répondre. Si ce livre peut aider 
à prévenir les conflits et à renforcer le dialogue, alors il aura 
atteint son objectif.

Dans sa globalité, le roman met en exergue la solidarité,     
l’hypocrisie sociale, la trahison, le travail des enfants, le lien 
sacré à la terre et les conflits fonciers. Mais le vivre-ensemble 
est la thématique central. J’ai voulu toucher à ces réalités pour 
aider le lecteur à être plus prudent afin d'éviter les erreurs.
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MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE 
L’APPRENTISSAGE  ( METFPA)

N’GUESSAN KOFFI, UN ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE INNOVANT ET PLUS PERFORMANT

Ancien patron de l’Institut Polytechnique Félix 
Houphouët Boigny (INPHB) de Yamoussoukro, le Dr 
N’Guessan Koffi a été nommé à la tête du ministère de 

l’Enseignement Technique de la Formation Professionnelle le 
06 avril 2021.
Une fois aux commandes de ce département ministériel, 
N’Guessan Koffi s’est donné pour objectif de faire en sorte que 
l’Enseignement Technique et la Formation Professionnelle 
deviennent le vivier incontournable du développement                    
socioéconomique de la Côte d’Ivoire voire de la sous-région 
Ouest Africaine. Le natif d’Affalikro, dans la sous-préfecture de 
Niablé (Abengourou), dans sa quête d’offrir à la Côte d’Ivoire 
une main d’œuvre humaine qualifiée et compétente, sous le 
Leadership du Président SEM Alassane Ouattara s’est donné 
comme vision de « Repenser et revaloriser l’enseignement 
technique, la formation professionnelle et l’apprentissage pour 
soutenir le développement socio-économique et contribuer à 
l’émergence rapide de la Côte d’Ivoire ». Cette vision sectorielle 
est soutenue par deux (02) programmes majeurs que sont 
l’Académie des Talents (ACT) et l’Ecole de la Deuxième 
Chance (E2C.)

Pour aboutir donc à un résultat escompté, le ministre a mis en 
œuvre des plans stratégiques tels que : 
	- Le	renforcement	du	partenariat	École-Entreprise
	- L’appui	à	l’insertion	professionnelle	des	formés	
	- L’accroissement	de	l’accès	à	l’Enseignement	Formation	
Technisue	et	Professionnel	(EFTP)	
	- L’amélioration	de	la	qualité	de	l’offre	de	formation	
	- L’amélioration	du	pilotage	du	dispositif	

*	 Pour	le	renforcement	du	Partenariat	École-Entreprise
 - Le renforcement des capacités des acteurs du secteur privé 

à l’élaboration des guides de l’Approche Par Compétences 
(APC)servent à identifier les besoins en compétences du 
secteur  productif et à écrire les référentiels de formation 
et de certification (documentation de formation des 
apprenants  ;

 - La réalisation d’une étude sectorielle et du portrait secteur 
de six (06) branches professionnelles (Bâtiment et Travaux 
Publics (BTP), Tourisme, Hôtellerie, Restauration (THR), 
Transport et Logistique (TL), Commerce et Réparation 
Automobile (CAR), Sanitaire et Social (SS), Industries 
Agroalimentaire (IA)) 

Dr. N’Guessan KOFFI
Ministre de l’Enseignement Technique,de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage
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 - La signature de trois (03) conventions de 
délégation permettant la gestion déléguée 
de trois (03) centres d’enseignement 
technique et de formation professionnelle 
à des groupements d’entreprises privées 
(Projet MCC) en application du décret N° 
2023-774 du 28 septembre 2023 fixant les 
modalités de création, d’organisation et de 
fonctionnement de centres de partenariat 
pour le développement des compétences, 
dénommé « CENTRE PDC » ;  Au	niveau	
de	 l’Insertion	 professionnelle	 des	
formés

 - Le recrutement et la formation de 29 117 
apprenants dans le cadre de l’E2C avec des 

taux d’insertion supérieurs à 80%.
 - La mise en place d’un système de 

suivi de l’insertion professionnelle des 
diplômés de l’EFTP (Tracer System)

 - La formation de la troisième cohorte de 
650 jeunes dans le cadre du partenariat 
entre le METFPA et le Consortium de 
la Grande Distribution.

Pour	l’Accroissement	de	l’accès	à	l’ETFP
 - La construction et l’équipement de trois (03) Centres de Formation d’Apprentis (CeFA) à Gagnoa (travaux publics), à Yopougon 

(bâtiments) et Abobo (mécanique automobile) ;
 - Le démarrage des travaux de construction de trois (03) champs-fermes-écoles à Raviart, Ebimpé et Mankono ;
 - L’acquisition de deux (02) Unités Mobiles de Formation ;
 - La construction de deux (02) pôles d’innovation entrepreneuriale des jeunes (San-Pédro et Korhogo) ;
 - L’achèvement de la construction de huit (08) nouveaux établissements de Formation professionnelle livrés en 2025 (Ebimpé,  Yopougon, 

Yamoussoukro, Diabo, Dabakala, Korhogo, Kong, Gbéléban) 
 - Le démarrage de la construction du Centre de Développement et de Gestion des Curricula (CDC) ;

 - La réhabilitation et l’équipement de neuf (09) ateliers dédiés à l’apprentissage (Abengourou, Abidjan (03), Botro, Bouaké, Daloa, 
Daoukro et Ferkessédougou)

*	 Pour	l’Amélioration	de	la	qualité	de	la	formation

 - Le renforcement des capacités de 822 agents du Ministère de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle et de 
l’Apprentissage (METFPA)  dont 170 agents en dehors du pays ;

 - La révision de 10 curricula selon l’Approche Par Compétences (APC) ; 

METFPA : Cérémonie d’inauguration du Lycée Technique et 
Professionnel d’Ébimpé (Anyama)

Lycée Professionnel des Métiers des Énergies Renouvelables (LP-MER) de Yopougon

 - La poursuite de la construction de 
sept (07) établissements de formation 
professionnelle (Zouan-Hounien, Bouna, 
Botro, Daloa, Dabou, Agboville et 
Dimbokro) ;
 - Le paiement de la purge des droits       
coutumiers pour quatre (04) sites                     
(Séguéla, Soubré, Daloa et Duékoué) ;
 - La poursuite de la réhabilitation et 
l’extension des Lycées Techniques d’Abidjan 
et de Yopougon et des Lycées Professionnels 
Commerciaux de Cocody et de Yopougon ;
 - L’ouverture de filières de niveau Brevet de 
techniciens (BT) au sein des Lycées

 Professionnels de huit (08) localités 

(Abidjan, Abengourou, Bongouanou, San-Pedro, Korhogo, Katiola, Kouto et Daloa) ;
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 - La dotation en tables-bancs de 22% des 
établissements ;

 - Le déploiement de la démarche qualité 
dans 120 établissements (privés et 
publics) ;

 - L’octroi de la bourse Côte d’Ivoire à 38 
683 apprenants de l’ETFP, soit 14% de     
bénéficiaires en plus par rapport à 2023 ;

 - Le démarrage des travaux de 
construction de l’internat du Lycée 
Technique d’Abidjan ;

 - La poursuite des travaux de réhabilitation 
et d’équipement de l’internat du Lycée  
Professionnel de Jacqueville. Pour 
l’Amélioration du Pilotage du dispositif

 - La prise du décret N°2024-829 du 18 
septembre 2024 instituant le Certificat 
de Qualification aux Métiers (CQM) 
pour l’encadrement de l’apprentissage 
traditionnel et informel en Côte d’Ivoire; 

 - La prise du décret N°2024-733 du 1er 
août 2024 instituant des passerelles 
entre l’EFTP et les deux (02) ordres 
d’enseignement ;

 - La prise du décret N°2024-734 du 1er 
août 2024 reformant les parcours de 
formation dans l’Enseignement et la 
Formation Techniques et Professionnels; 

 - L’organisation de missions de 
supervision, d’encadrement et de suivi 
dans 32 établissements publics et 100 
établissements privés de l’EFTP ;

Le cadre de performance globale du 
METFPA est structuré autour de trois 
programmes ayant trois objectifs globaux 
qui sont       décomposés eux-mêmes, en six 
objectifs spécifiques dont les niveaux de 
réalisations sont mesurés par vingt-deux 
indicateurs de performance et vingt-deux 
cibles associées.
Le	 programme	 1	 :	 Administration 
Générale porte sur deux objectifs 
spécifiques et six indicateurs de 
performance. La cible a été atteinte pour 
trois indicateurs, soit un taux de 50%.
Le	 programme	 2  : Formation 
Professionnelle et Apprentissage porte 
sur trois objectifs spécifiques et onze 
indicateurs de performance. La cible a été 
atteinte pour huit indicateurs, soit un taux 
de 72,72%.
Le	 programme	 3  :  Enseignement 
Secondaire Technique porte sur deux 
objectifs spécifiques et cinq indicateurs de 
performance. La cible a été atteinte pour 
quatre indicateurs, soit un taux de 80%.

Pour atteindre ses objectifs, le METFPA 
dispose de quatre (04) programmes, avec 
le rattachement d’un programme dédié 
aux activités du Fonds de Développement 
de la Formation Professionnelle (FDFP).

Au	 titre	 des	 investissements,	 treize	
actions	prioritaires	ont	été	identifiées.	
Il	s’agit	de	:
 - Poursuivre la construction et 

l’équipement de sept (07) établissements 
dans sept (07) villes (Aboisso, Daloa, 
Dimbokro, Agboville, Dabou, Zouan-
Hounien et Botro) ;

 - Démarrer les travaux de construction 
et d’équipement de cinq nouveaux 
établissements de formation 
professionnelle dans le cadre du Projet 
d’Amélioration des Compétences, de 
l’Entreprenariat et de l’Emploi des 
jeunes (PACE-BAD - Koumassi (02), 
Sinématiali, Songon et Kagbolodougou) 
;

 - Réhabiliter cinq (05) établissements de 
l’EFTP dans le cadre du PEJEDEC 3 
(Abengourou, Jacqueville, La Riviera, 
San-Pedro, Tengréla) ;

 - Réhabiliter trois (03) établissements 
de l’EFTP dans le cadre du projet KfW 
(CFTP Affotobo, LP Bongouanou et 
CFPT Daloa) ;

 - Poursuivre la réhabilitation et 
l’équipement de treize (13) établissements 
dans treize (13) localités (Alépé, Cocody, 
Bouaké, Jacqueville, Yamoussoukro, 
Vridi, Divo, Man, Touba, Gbon, Kouto, 
Katiola et Gagnoa) ;

 - Payer la purge des droits coutumiers de 
neuf (09) nouveaux sites de construction 
dans les villes de Daloa, Bouaké, 
Tengréla, Tafiré, Abengourou, Sakassou, 
Songon, Arrah, Boundiali).

 - Au titre des actions en faveur de la 
qualité, huit actions prioritaires ont été 
identifiées. Il s’agit de :

 - Poursuivre la sensibilisation et 
l’information des parents et des jeunes 
sur les débouchés des filières de l’EFTP ;

 - Encadrer 120 établissements publics et 
privés dans la démarche qualité ;

 - Poursuivre la transformation numérique 
du ministère via l’introduction de la 
formation à distance et la digitalisation 
des processus ;

 - Acquérir des moyens de mobilité 
pour les établissements (Autocars de 
transport des élèves et Véhicules au 
profit des SERFE) ;

 -  Rénover 10 programmes de formation 
de l’ETFPA selon l’Approche Par 
Compétences (APC) ;

 - Poursuivre le projet des classes 
préparatoires des Technologies et 
Sciences Industrielles (TSI) ;

 - Renforcer les capacités de 12% 
des enseignants de la formation 
professionnelle     publique et 20% des 
enseignants de l’enseignement technique 
public ;

 - Renforcer les capacités de 10% 
des enseignants permanents de 
l’enseignement technique privé en 
pédagogie.

Le Lycée Professionnel de Yamoussoukro s’étend sur 5,85 hectares

Inauguration du premier centre de  Formation par Apprentissage (CeFA)
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Au	titre	des	formations	qualifiantes	et	par	apprentissage,	cinq	actions	prioritaires	ont	été	identifiées.	Il	s’agit	de	: 
 - Evaluer 30 000 apprentis dans le cadre des examens du Certificat de Qualification aux Métiers (CQM) ;
 - Former 31 000 jeunes dans les formations qualifiantes et par apprentissage ;

- Renforcer les capacités de 500 maitres d’apprentissage ;
- Créer 200 Certificats de Qualification Professionnelle (CQP) en lien avec les besoins du secteur productif ;
- Évaluer par la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) les compétences de 5000 professionnels des       
métiers.

Alors que la Côte d’Ivoire ambitionne de s’industrialiser, elle fait face à un déficit de compétences du capital humain disponible 
pour assumer cette industrialisation. L’État s’efforce de surmonter ce défi, en bâtissant un dispositif d’Enseignement de Formation         
Technique et Professionnelle performant à la hauteur de ses ambitions et capable de combler cet écart.

Le Lycée Professionnel de Gbéléban inauguré par le Premier Ministre Robert Beugré MAMBE 

Lycée Multisectoriel de Diabo ouvre ses portes, avec une capacité  d’accueil de 1000 apprenants
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Depuis sa nomination à la tête 
du Ministère de l’Éducation 
Nationale et de l’Alphabétisation 

(MENA), la Professeure Mariatou Koné 
s’emploie à transformer en profondeur 
le système    éducatif ivoirien. Sa vision 
est claire : une école accessible à tous, 
moderne, performante et inclusive, capable 
de préparer les jeunes aux défis du XXIe 

siècle. Entre construction d’infrastructures, 
digitalisation, renforcement du 
corps enseignant et promotion de 
l’alphabétisation, le ministère multiplie 
les actions concrètes pour améliorer 
l’éducation nationale.

Une	rentrée	scolaire	historique	:	plus	de	
9	millions	d’élèves.
La rentrée scolaire 2025–2026 a 
enregistré plus de 9 millions d’élèves, de 
l’enseignement préscolaire au secondaire, 
sur l’ensemble du territoire national. Ce 
chiffre impressionnant reflète l’ampleur des 
défis à relever et l’importance des réformes 
engagées par le ministère.
Pour rapprocher l’école des enfants et 
améliorer les conditions d’apprentissage, le 
ministère a lancé un vaste programme de 
construction et de rénovation.

Collèges	de	proximité	et	internats
• 12 collèges inaugurés dans la région de 

San-Pédro, totalisant 169 salles de classe 
pour 6 400 élèves.

• Un collège supplémentaire à Zogouiné 
(Man) avec internat pour faciliter l’accès 
à l’école en zones rurales.

Lycées	 et	 collèges	
d’excellence
• 4 lycées et 
1 collège d’excellence 
pour jeunes filles 
en construction à 
Abengourou, Divo, 
Korhogo, Man et 
Bouna (budget : 39–44       
milliards FCFA).
• 9 lycées 
d’excellence pour filles 
projetés à Abidjan, 

Aboisso, Adzopé, Bondoukou, Boundiali, 
Daloa, Dimbokro, Odienné et San-Pédro, 
pour promouvoir l’éducation féminine et 
réduire les inégalités.
Écoles	primaires	rénovées
20 écoles primaires rénovées à Port-
Bouët et dans la région du Sud-Comoé            
(Vridi-Canal, Grand-Bassam, Bonoua, 
Adiaké, Ayamé).
Renforcement	du	corps	enseignant
․ Le ministère a misé sur le renforcement 
des ressources humaines pour assurer 
un enseignement de qualité. 2 855 
enseignants contractuels recrutés pour 
combler les déficits dans les disciplines 
clés (mathématiques, sciences, lettres, 
anglais).
• 61 862 candidats au concours 
régionalisé d’entrée dans les CAFOP pour 
6 000 places, assurant une répartition 
équitable des enseignants sur le territoire.
Digitalisation	 et	 innovation	
pédagogique
La ministre a lancé la Stratégie Nationale 
de Digitalisation de l’Éducation pour  
moderniser l’école ivoirienne :
• Introduction du numérique dès le 

préscolaire et le primaire.
• Formation des enseignants aux 

outils numériques et aux nouvelles 
pédagogies.

• Accès à des contenus interactifs,              
réduisant les écarts entre zones rurales 
et urbaines.

Gouvernance	inclusive	et	partenariats
• Dialogue permanent avec syndicats,   
parents, fondateurs d’écoles privées et 
société civile (ROECI),  le Réseau des 
organisations de la Société Civile pour 
l’Éducation et l’Alphabétisation en Côte 
d’Ivoire.Partenariat avec l’Italie : 10 
milliards de FCFA mobilisés pour soutenir 

des projets dans 18 régions rurales 
et plusieurs communes d’Abidjan, 
incluant infrastructures, formation et 
alphabétisation. 
Alphabétisation	:	un	axe	stratégique
L’alphabétisation est une priorité du   
ministère, avec des actions concrètes et 
des projets nationaux :
• Centres d’alphabétisation visités et
soutenus : Yacolidabouo (région de la 
Nawa) avec des formations en langues 
locales (bété) et calcul.
• Campagnes nationales d'alphabétisation 
pour adultes et jeunes non scolarisés, 
avec formation d’alphabétiseurs et suivi-
évaluation renforcé.
• Harmonisation des programmes et 
frais d’inscription pour rendre 
l’alphabétisation accessible sur tout le 
territoire.
• Partenariats avec des fondations 
(ex. Fondation Didier Drogba) pour 
l’alphabétisation et la formation 
numérique. 

Ces initiatives montrent que le 
ministère rapproche l’alphabétisation 
des populations et des activités scolaires, 
faisant de ce programme un levier clé 
pour le développement.
Résultats	et	perspectives
․ 9 millions d’élèves pris en charge sur 
tout le territoire.

CONSTRUCTION ET RÉNOVATION 
DES INFRASTRUCTURES SCOLAIRES

LES GRANDS CHANTIERS DE MARIATOU KONÉ 
POUR UNE ÉCOLE MODERNE ET INCLUSIVE

Pr. Mariatou KONÉ
Ministre de l’Éducation Nationale et de 
l’Alphabétisation de Côte d’Ivoire
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* 1er Trimestre : Du 8 septembre au 28 novembre 2025.
* 2e Trimestre : Du 1er décembre 2025 au 27 février 2026.
* 3e Trimestre : Du 2 mars au 8 mai 2026. 
* Périodes de congés et vacances (Côte d’Ivoire)
* Congés de Toussaint : 28 octobre au 2 novembre 2025.
* Congés de Noël : 19 décembre 2025 au 4 janvier 2026.
* Congés de Février : 17 au 22 février 2026.
* Congés de Pâques : 31 mars au 12 avril 2026.
* Grandes Vacances : Du 15 juillet 2026 au 6 septembre 2026. 
* Rentrée suivante
* Rentrée 2026-2027 : Lundi 7 septembre 2026.
Les réalisations concrètes du Ministère de l’Éducation Nationale et de l’Alphabétisation, sous Mariatou Koné, montrent une volonté 
de transformer le système éducatif ivoirien en profondeur. Entre infrastructures modernes, recrutement d’enseignants, digitalisation 
et alphabétisation, chaque initiative vise à offrir une éducation de qualité, accessible et inclusive.
Ces grands chantiers font de l’éducation un levier stratégique pour le développement durable du pays, préparant les jeunes Ivoiriens 
à relever les défis du XXIè siècle tout en renforçant l’équité et l’inclusion dans tout le système scolaire.

• Centaines d’infrastructures scolaires rénovées 
ou construites.

• Promotion de l’éducation des filles grâce aux    
lycées et collèges d’excellence.

• Digitalisation et réformes curriculaires pour 
une école moderne, inclusive et performante.

• Déploiement d’un réseau national 
d’alphabétisation, touchant adultes et jeunes 
non scolarisés.

Ces réalisations traduisent la vision concrète de 
Mariatou Koné : faire de l’éducation un véritable 
moteur de développement durable et inclusif 
pour la Côte d’Ivoire.

DÉCOUPAGE DES TRIMESTRES (CÔTE D’IVOIRE)

Inauguration de 12 collèges de proximité dans 
la région de San-Pedro au profit de 6400 élèves

Lancement officiel des traveaux de quatre (04) lycées et d’un (01) collège 
d’excellence avec internat pour jeunes filles à Abengourou
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BOURSES D’ÉTUDES : PROCÉDURES ET CRITÈRES 
D’OBTENTION

PROCÉDURES, CRITÈRES ET ACTIONS DE 
SENSIBILISATION

L’accès à l’enseignement supérieur en Côte d’Ivoire repose sur un 
dispositif structuré de bourses d’études, géré par le Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS). 

Au-delà du soutien financier, le MESRS mène des actions d’information, 
de sensibilisation et d’orientation pour permettre aux étudiants de bien 
comprendre le processus officiel et maximiser leurs chances de réussite.

1.	TYPES	DE	BOURSES	DISPONIBLES
A.	Bourses	nationales
- Destinées aux étudiants inscrits dans les universités publiques, 
les grandes écoles et certains établissements privés reconnus.
-Soutien financier tout au long du cursus universitaire.
B. Bourses	hors	Côte	d’Ivoire
-Pour les étudiants poursuivant des études à l’étranger (Licence, 
Master, Doctorat).
-Attribution basée sur le mérite académique et l’intérêt national 
de la filière.
C.	Bourses	de	coopération	internationale
-Offertes par des pays partenaires (France, Chine, Inde, Maroc).
-Procédure distincte via le Ministère des Affaires Étrangères.
-Portail : https://bourses.diplomatie.gouv.ci

2.	CONDITIONS	GÉNÉRALES	D’ÉLIGIBILITÉ
-Être de nationalité ivoirienne.
-Être inscrit dans un établissement reconnu.
-Avoir de bons résultats académiques.
-Respecter les critères d’âge et de progression.
-Fournir un dossier complet dans les délais.

3.	CONSTITUTION	DU	DOSSIER	DE	CANDIDATURE
Pour	les	bourses	nationales
-Formulaire officiel.
-Certificat de scolarité et reçu de paiement.
-Relevés de notes des deux dernières années.
-Copie de la CNI ou attestation d’identité.
-Attestation de ressources ou non-revenu des parents.
Pour	les	bourses	hors	Côte	d’Ivoire
-Demande manuscrite adressée au Ministre.
-Formulaire de recommandation délivré par la Direction de 
l’Orientation et des Bourses.
-Extrait d’acte de naissance et certificat de nationalité.
-Attestation d’inscription ou de préinscription à l’étranger.
-Rapport de suivi de thèse pour les doctorants.

4.	DÉPÔT	DES	CANDIDATURES
En	ligne	(recommandé)	:
-Bourses nationales : https://inscription.mesrs-ci.net/dob/bci
-Bourses hors CI : https://inscription.mesrs-ci.net/dob/bhci

Dépôt	physique	possible	dans	certains	cas	spécifiques.
Confirmation	et	suivi	possible	via	le	portail.

Pr. Adama Diawara
Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

Remise de 27 véhicules de service aux premiers responsables des directions générales et centrales de son département ministériel.
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5.	CRITÈRES	DE	SÉLECTION
- Mérite académique (notes, mentions).
- Cohérence du parcours.
- Situation sociale et familiale.
- Priorité aux filières stratégiques.

6. Actions	et	activités	de	sensibilisation	menées	par	le	MESRS
Campagnes d’information
- Explication des conditions d’accès et des pièces à fournir.
- Présentation des plateformes numériques.
- Information sur les filières prioritaires.
Journées	portes	ouvertes	et	salons	de	l’étudiant
- Permettent un contact direct et une meilleure compréhension 
des procédures.
Digitalisation	et	communication	institutionnelle
- Portails numériques : communiqués officiels, guides pratiques, 
calendriers.
- Supports diffusés via site officiel et médias publics.
Accompagnement	et	orientation	académique
- Mise en avant de la réussite universitaire et de l’adéquation 
formation–emploi.

7.	ACTIVITÉS	AVEC	DATES	PRÉCISES	ET	VÉRIFIÉES
- 13 novembre 2025 : Lancement d’une campagne nationale de 
sensibilisation pour les futurs boursiers aux États-Unis. 
(enseignement.gouv.ci)
- 11 juin 2025 : 3e édition de « La Tribune » à l’Université Alassane 
Ouattara de Bouaké, dialogue direct avec les étudiants sur bourses 
et réformes. (enseignement.gouv.ci)
- 15–17 mai 2025 : 8e édition des Journées de l’Orientation du 
Bachelier (JOB), diffusion de capsules vidéos et conseils pour le 
choix de filières et bourses. (enseignement.gouv.ci)
- 31 décembre 2025 : Prorogation des dépôts et renouvellements 
de demandes de bourses jusqu’au 31 décembre, extension début 
janvier 2026. (inscription.mesrs-ci.net)

8.	COHÉRENCE	AVEC	LE	PROCESSUS	OFFICIEL
- La sensibilisation fait partie intégrante du processus officiel 
d’obtention des bourses.
-Elles permettent de préparer le candidat, clarifier les critères, 
les documents et les délais.
-La digitalisation et les campagnes renforcent la transparence 
et l’accès à l’information.
-L’article illustre clairement que le MESRS agit sur le plan 
administratif et pédagogique, garantissant l’égalité des chances.

9.	Sources	officielles
-Portail des bourses MESRS : https://www.bourses.
enseignement.gouv.ci
-Site officiel du MESRS : https://enseignement.gouv.ci
-Portail d’inscription aux bourses : https://inscription.mesrs-
ci.net
-Bourses de coopération internationale : https://bourses.
diplomatie.gouv.ci

Les bourses du MESRS sont un levier stratégique pour la 
promotion de l’excellence et de la justice sociale. Grâce 
aux procédures claires, à la digitalisation et aux actions de 
sensibilisation, les étudiants bénéficient non seulement d’un  
soutien financier, mais également d’un accompagnement 
complet,   renforçant leur réussite académique et professionnelle.

Le ministre Adama DIAWARA remet 30 
véhicules à ses différents services
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DON DE SANG EN CÔTE D’IVOIRE : LE CNTSCI, GRAND BÂTISSEUR 
D’UN SYSTÈME TRANSFUSIONNEL MODERNE ET ACCESSIBLE

2025 : LE CNTSCI FRANCHI LA BARRE 
DE 1 % DE LA POPULATION MOBILISÉE

En ce début d’année 2026, le Centre 
National de Transfusion Sanguine de Côte 
d’Ivoire (CNTSCI) affiche un bilan solide 

et résolument tourné vers l’avenir. À travers un 
message adressé aux populations, le Professeur 
Yassongui Mamadou Sekongo, Directeur Général 
du CNTSCI, a salué les progrès enregistrés tout  
autour du don de sang, pilier essentiel de la santé 
publique.
« La Côte d’Ivoire a franchi la barre des 1 % de 
dons de sang sur l’ensemble de sa population », 
a-t-il annoncé.

Un seuil stratégique recommandé par 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), qui 
marque une avancée majeure pour la sécurité 
transfusionnelle nationale. Son atteinte traduit 
une amélioration notable de la couverture en 
produits sanguins et une adhésion croissante 
des populations à la culture du don volontaire, 
bénévole et régulier.

L’année 2025 restera comme celle de la 
consécration institutionnelle du CNTSCI. 
L’établissement, sous le leadership de 
l’Immunohématologiste, a été distingué Prix 
National d’Excellence

Le Directeur Général a tenu à rappeler 
le caractère continu et indispensable 
du don de sang.
« L’activité de don de sang est une  
activité éternelle. Nous devons 
redoubler d’ardeur », a-t-il souligné.
Un message fort, qui montre que le 
sang ne se fabrique pas mais,  qu’il 
repose exclusivement sur la solidarité 
humaine.

Depuis sa prise de fonction à la tête 
du CNTSCI en 2022, le Professeur 
Yassongui Mamadou Sekongo a engagé 
une série de réformes structurelles 
visant à moderniser et renforcer 
durablement le système transfusionnel 
ivoirien.
La construction de centres 
régionaux et départementaux de 
transfusion sanguine favorisant 

le rapprochementdes structures 
transfusionnelles des populations, la 
revalorisation de la prime de transport 
des donneurs et l’amélioration de 
la collation. Sont entre autres, les 
éléments-parlant de ces réformes.
La Côte d’Ivoire dispose de dix centres 
régionaux de transfusion sanguine, 
alignés sur les pôles régionaux de santé 
définis par le ministère de la Santé. 
Ces centres assurent l’ensemble de 
l’activité transfusionnelle, notamment 
la qualification biologique des poches 
de sang, le stockage et la distribution.

du Meilleur Établissement Sanitaire 
et a obtenu également un prix 
récompensant la performance des 
Etablissements Publics Hospitaliers 
Spécialisés lors de la cérémonie du 
Prix Pierre Dimba de la santé.
Ces distinctions viennent consacrer 
les réformes engagées, la qualité de la 
gouvernance et les résultats obtenus 
dans un secteur aussi vital que la 
transfusion sanguine.

Au niveau de la collecte, les chiffres 
de 2025 confirment une dynamique        
ascendante.
« Nous avons relevé le challenge de 
collecter 315 000 poches de sang 
en 2025 contre 300 000 prévues », 
a indiqué le Professeur Yassongui 
Sekongo.
Ce dépassement des objectifs s’explique 
par le renforcement des campagnes 
de sensibilisation, la fidélisation des 
donneurs et une meilleure organisation 
du réseau transfusionnel. Pour 2026, 

le DG du CNTSCI affiche clairement 
l’objectif :
« Nous devons collecter 330 000 
poches de sang. Oui, 330 000 poches 
de sang et nous pouvons le faire. » 
Relever donc ce défi, sous-entend 
prélever 3 % de la population. Un 
objectif justifié par la croissance 
démographique et l’augmentation 
constante des besoins médicaux, 
notamment en obstétrique, 
traumatologie, chirurgie et maladies 
chroniques. 

Pr. Yassongui Mamadou Sekongo
Directeur Général du Centre National de Transfusion 
Sanguine de Côte d'Ivoire

 DES PERFORMANCES 
OPÉRATIONNELLES EN 
NETTE PROGRESSION

 UNE ACTIVITÉ VITALE 
 ET PERMANENTE

 UNE GOUVERNANCE 
ENGAGÉE DEPUIS 2022 

ET DES ACQUIS  
VÉRIFIABLES
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Les principaux centres régionaux sont 
situés à Abidjan, Bouaké, Korhogo,              
Yamoussoukro, Daloa et San Pedro.
À ces structures s’ajoutent les centres     
départementaux de transfusion sanguine, 
chargés principalement du prélèvement et 
de la préparation des produits sanguins. 
Les analyses biologiques y sont réalisées via 
les centres régionaux grâce à une base de 
données nationale centralisée, garantissant 
la traçabilité et la sécurité des produits. 

Dans le cadre de sa politique de rapprochement des services de transfusion, le 
CNTSCI a engagé une extension progressive de son réseau à travers plusieurs 
localités de l’intérieur du pays.
Parmi les zones concernées figurent notamment Dimbokro, Dikodougou, 
Bloléquin, Touba, Kong, Boundiali et Soubré. 
la Côte d’Ivoire compte 35 structures transfusionnelles en 2025, avec un objectif 
de 50 structures à l’horizon 2026.

Dans sa dynamique de modernisation, le CNTSCI s’appuie sur des outils numériques innovants tels que : Le Call Center et les 
applications mobiles conçus pour répondre aux besoins de la population. 

Côte d’Ivoire Don de Sang : Une application dédiée au grand public
Destinée au grand public, cette application permet :
   - De s’informer sur le don de sang ;
   - De localiser les sites de collecte ;
   - De prendre rendez-vous pour donner son sang ; 
   - De recevoir des notifications de sensibilisation…

Elle facilite l’engagement citoyen et rapproche le don de sang des populations.

 UNE EXTENSION TERRITORIALE AU 
 PLUS PRÈS DES POPULATIONS

 LE NUMÉRIQUE AU CŒUR 
DE LA MODERNISATION TRANSFUSIONNELLE
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Conçue pour les établissements sanitaires et les professionnels de 
santé, cette application permet :
• De suivre en temps réel la disponibilité des poches de sang
• D’assurer la traçabilité sécurisée des produits sanguins ;
• D’améliorer la coordination entre les hôpitaux et le CNTSCI.
Ces outils renforcent la transparence, la réactivité et l’efficacité du 
système transfusionnel national. Avec cette application, seuls les 
professionnels seront habilités à passer des poches de sang.  
1613, numéro vert du CNTSCI : ce numéro gratuit permet à la 
population d’avoir des informations sur les activités du CNTSCI 
24h/24 et d’éventuelles orientations

Lancée en 2023 par le Ministère de la Santé, de l’Hygiène 
Publique et de la Couverture Maladie Universelle et 
pilotée par le CNTSCI, l’initiative des Samedis de la 
solidarité vise à valoriser les donneurs au-delà de la 
Journée mondiale du donneur prévue tous les 14 juin.
Organisées une ou deux fois par mois, ces journées   
comprennent des opérations de don, des cérémonies 
de reconnaissance, des remises de trophées, diplômes, 
vivres et des tombolas afin de fidéliser des donneurs et la 
solidarité nationale.

 CNTSCI MOBILE : L’OUTIL DES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ

LES “SAMEDIS DE LA SOLIDARITÉ” : C’EST VALORISER LES DONNEURS






























































